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APRES avoir été consulté 
par le chef de l'Etat sur 
la situation que le Gabon 

traverse actuellement, le pré-
sident du Sénat, Lucie Milebou 
Aubusson-Mboussou a tenu une 
réunion, mercredi dernier, avec 
le bureau de l'institution qu'elle 
dirige. Objectif : donner son avis 
sur à la sollicitation du président 
de la République.
En effet, au regard de l'ampleur 
que prend l'ennemi invisible 
dénommé Covid-19, et confor-
mément aux dispositions de 
l'article 25 de la Constitution 
qui dispose que, "le président 
de la République peut, lorsque 
les circonstances l'exigent, après 
délibération du Conseil des mi-
nistres et consultation des bu-
reaux de l'Assemblée nationale 
et du Sénat, proclamer par décret 
l'état d'urgence ou l'état de siège, 
qui lui confèrent des pouvoirs 
spéciaux, dans les conditions 
déterminées par la loi'', Lucie 
Milebou Aubusson-Mboussou 
et les siens ont ainsi donné leur 
quitus quant au souhait exprimé 
par le numéro un gabonais. En 
clair, c'est conscient de la gravi-
té de cette crise sanitaire et de 
son impact sur d'autres secteurs 

LA décision a été prise mercredi dernier lors de la réunion 
du bureau. Un tour de table présidé par le numéro un de 
l'institution, Lucie Milebou Aubusson-Mboussou.

Etat d'urgence : le Sénat 
donne son quitus
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que, de manière unanime, les 
sénateurs ont approuvé la mise 
en œuvre des dispositions de 
l'article 25 de la Constitution.
Rappelons que, jusqu'au moment 
où nous mettions sous presse, le 
Gabon a enregistré 34 cas testés 
positifs, un guéri et un décès. Le 
programme de riposte contre 
le coronavirus mis en place, a 
amené les autorités à décider 
d'un ensemble de mesures vi-
sant à minimiser le risque de 
propagation dans le pays. Tout 
comme, le chef de l'Etat s'est en-
gagé à apporter assistance à ses 
compatriotes en énonçant des 
mesures d'accompagnement dont 
le gouvernement devra, dans les 
tout prochains jours, livrer la 
faisabilité (lire ci-dessus).

Le Sénat a marqué son ac-
cord pour l’état d’urgence au 
Gabon.
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DANS son allocution du 3 
avril dernier, le chef de 
l'Etat, Ali Bongo Ondimba, 

avait annoncé une série de mesures 
relatives à la lutte que mène le Gabon 
contre la propagation de la pandé-
mie à coronavirus dans notre pays. 
Lesquelles mesures impliquaient 
trois secteurs : santé, social et éco-
nomie. Par la même occasion, le 
numéro un gabonais instruisait le 
gouvernement quant à leur mise en 

œuvre imminente.
C'est dans ce cadre que, une se-
maine après, le Premier ministre, 
Julien Nkoghe Bekale, effectuera 
une sortie ce matin à l'auditorium 
de l'immeuble Arambo. Il s'agit, 
souligne un communiqué du gou-
vernement, de rendre publiques, à 
la faveur d'une "importante décla-
ration", les modalités des mesures 
sanitaires, économiques et sociales 
annoncées par le chef de l'Etat. Il 
faut, cependant, préciser que cer-
taines mesures avaient amené le 
chef du gouvernement à solliciter 
des "éclairages" de la Cour consti-

tutionnelle. C'est le cas de celles 
relatives à la gratuité des loyers pour 
"les personnes sans revenus dont la 
liste sera arrêtée ultérieurement par 
le gouvernement."
 De l'avis de la haute juridiction, on 
retiendra  : "Pour instaurer tempo-
rairement la gratuité des loyers dans 
le cadre des mesures d'accompa-
gnement rendues nécessaires par 
la pandémie du Covid-19, le gou-
vernemernt doit prendre les actes 
reglémentaires, notamment celui qui 
crée la dépense, celui qui indique les 
bénéficiaires et celui qui détermine 
la compensation à verser aux bail-
leurs concernés".
Rappelons que parmi les mesures 
décidées par le chef de l'Etat, il y 
a la création de 60 centres de tests 
sur l'ensemble du territoire; la gra-

tuité des tests dans les structures 
publiques ; 4 milliards de F CFA pour 
la gratuité des factures d'électricité 
des personnes les plus fragiles et 
économiquement faibles, et 2 mil-
liards pour l'ensemble des factures 

d'eau ; la gratuité des transports ter-
restres assurés par les compagnies 
publiques  etc.
Notons que jusqu'à présent, aucune 
mesure présidentielle n'a encore été 
appliquée.

Mesures présidentielles : les modalités de mise en œuvre connues aujourd'hui
UNE intervention du Premier ministre, Julien Nkoghe 
Bekale, est prévue ce vendredi matin à l'auditorium de l'im-
meuble Arambo pour éclairer l'opinion nationale à ce sujet.

ONDOUBA'NTSIBAH
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Le Premier ministre, Julien Nkoghe Bekale (micro), devrait annoncer 
les modalités de mise en application des mesures du chef de l’Etat.

Ph
ot

o 
: F

. M
. M

O
M

BO
/ L

’U
ni

on


